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Le programme Interreg V-A EMR a connu une bonne préparation dans laquelle, suite à une 

évaluation approfondie, les diverses organisations de la zone du programme ont été impliquées. 

Cette solide préparation a cependant entraîné des retards dans la mise en œuvre du programme. Le 

programme a été officiellement adopté le 9 décembre 2015. 

 

Suite à l'adoption du programme un travail intense a été effectué afin d’assurer la mise en œuvre de 

celui-ci. La Province du Limbourg NL a la responsabilité de l’Autorité de Gestion afin de garantir une 

bonne gestion du programme.  A cette fin, elle a mis en place les mesures nécessaires et a préparé 

les documents. Simultanément il a été proposé aux porteurs de projets potentiels de soumettre des 

projets. Dans un premier temps sous forme d’ébauche et ultérieurement sous forme de demande 

détaillée. 

 

L’information aux porteurs de projets potentiels a entretemps été simplifiée. Un rôle important est 

donné aux antennes régionales. Le Secrétariat conjoint, basé à Eupen, y contribue également. Un 

nouveau site Web et un guide pour les projets est en voie de réalisation. 

 

A la demande du Comité de Suivi Interreg V-A Euregio Meuse-Rhin, un premier appel à projets a été 

lancé en 2015. Au total 23 ébauches ont été introduites dont 13 ont été approfondies en demandes 

détaillées. A l'heure actuelle, suite à un deuxième appel, 34 porteurs de projet potentiels ont 

introduit une ébauche. Il est clair que le programme a du succès dans l’Euregio. 

 


